
Le Paris Mozart Orchestra invite les particuliers et entreprises à s’engager en 
faveur de la résidence du PMO à Bourges dans le cadre d’un Cercle des mécènes. 

Les mécènes du Cercle sont nos alliés les plus fidèles. Ils nous accompagnent aussi naturellement 
dans les salles de concert prestigieuses que dans les maisons d’arrêt, les hôpitaux, les EHPAD ou 
les cantines scolaires.

Ces compagnons de route vibrent au son de valeurs partagées, conjuguées à une haute exigence de 
qualité artistique. Ils les font rayonner à la manière de précieux ambassadeurs.

Nous assumons un engagement sociétal fort. Nous croyons passionnément que les choix artistiques 
et esthétiques ont un sens. Que la rencontre de l’art peut changer le cours d’une vie.

Pour aller dans cette direction, plus que jamais, nous 
avons besoin de nos mécènes. De vous.



DATE ET SIGNATURE : 

 0 Je souhaite que mon don reste anonyme. Mon nom ne 
figurera pas sur les supports de remerciements dédiés aux 
mécènes.

 0 Je souhaite adhérer à l’association Paris Mozart Orchestra 
en qualité de membre bienfaiteur et recevoir une copie des 
statuts aux fins d’adhésion.

COORDONNÉES :

Civilité : .............................................................. Prénom : ............................................................. Nom : ......................................................................

Pays : ......................................................................Ville : .......................................................................Code postal : .................................................

Adresse : ............................................................................................................................................................................................................................................................................

Téléphone : ..............................................................................................................................................................

Courriel : ....................................................................................................................................................................

Prénom(s) et nom(s) à faire apparaître dans la liste des membres du Cercle : 

..........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

 0 Par chèque
À l’ordre du Paris Mozart Orchestra

 0 Par virement bancaire 
Objet : « Cercle des mécènes du PMO à Bourges »
Domiciliation : Crédit Mutuel de Bourges Les Marronniers 
Code banque : 10278 – Code guichet : 37173
N° de compte : 00020611401 – Clé RIB : 25
IBAN : FR76 1027 8371 7300 0206 1140 125 – BIC (SWIFT) : CMCIFR2A

Le don peut également se faire en ligne sur : www.parismozartorchestra.com

RÈGLEMENT : BULLETIN À RENVOYER À :
Cercle des mécènes du PMO à Bourges
Paris Mozart Orchestra
c/o Conservatoire de Bourges
34 rue Henri Sellier
18000 Bourges

CONTACT 
Maïlis Renouard | Mécénat
mecenat@parismozartorchestra.com
+33 1 45 26 72 99

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans le logiciel de bases de données Orfeo, par le chargé 
d'administration du Paris Mozart Orchestra pour répertorier les soutiens de l’association et leur communiquer les 
événements de l'orchestre. Elles sont conservées pendant cinq années et sont destinées à l'usage exclusif de l’association. 
Conformément à la loi « informatique et libertés », vous pouvez exercer votre droit d'accès aux données vous concernant 
et les faire rectifier en contactant : parismozartorchestra@gmail.com

 0 100 € (soit 34 € après réduction fiscale 2)

 0 250 € (soit 85 € après réduction fiscale)

 0 500 € (soit 170 € après réduction fiscale) 

 0 1 000 € (soit 340 € après réduction fiscale)

 0 Don libre : .................................................................. €

JE SOUHAITE FAIRE UN DON POUR REJOINDRE LE CERCLE : 

2 Conformément à l’article 200 du CGI, tout don en faveur du Paris Mozart Orchestra donne droit à une réduction de l’impôt sur le 
revenu à hauteur de 66 % du montant du don dans la limite de 20 % du revenu imposable. Si ce plafond est dépassé, l’excédent est 
reportable sur les cinq années suivant le versement.

1 Pour les entreprises, nous établirons ensemble une convention de mécénat. 

Le don peut également se faire en ligne en quelques clics sur : www.parismozartorchestra.com
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